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2ème SLALOM DE SAINT-PARDOUX 
 

21 ET 22 OCTOBRE 2006 
 

 

 
Règlement particulier 
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L’ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE MAUVE  organise sur le site 
de Santrop au lac de Saint-Pardoux les 21 et 22 octobre 2006, une épreuve 
automobile régionale dénommée : 
 

2ème SLALOM DE SAINT-PARDOUX  
 

Cette épreuve compte pour la Coupe de France des Slaloms et le 
championnat du Comité Régional du Sport Automobile Limousin. 
 
Le présent règlement a été approuvé par le Comité Régional Limousin sous le 
numéro 13-2006.A en date du 24.08.2006 et a été enregistré à la FFSA sous le 
numéro R407 en date du 05.09.2006. 
Les articles non mentionnés sont conformes au règlement standard des slaloms. 

Association Sportive Automobile Mauve  
43 avenue des Coutures  87000 LIMOGES  ��/� 05 55 77 59 14  
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ARTICLE 1 P  / ORGANISATION DE LA COURSE  
 
Article 1.1 p – Officiels 
 
Président du Collège :  R. Lavergne (1706-7041) 
Commissaires Sportifs :  J.P. Mancinelli (1721-27809) 
 D. Coudert (1722-153425) 
Directeur de Course :  R. Desmoulins (1722-4799) 
Adjoint au Directeur de Course :  P. Cruanès (1708-19927) 
Médecin : Dr F. Lachachi 
Commissaire Technique Responsable :  P. Gros (1708-35156) 
Commissaires Techniques :  M. Tourte (1708-20761) 
 A. Simonneau (1117-43046) 
Chargé des relations avec les concurrents :  J.M. Briat (1722-110768 
Chargé de la mise en place des moyens:  J. Bretenoux (1708-32721) 
Responsable des Commissaires :  N. Bazac-Billaud (1708-30333) 
Chargé des relations avec la presse :  P.L. Puygrenier (1708-58191) 
Chronométreurs : C. Delmond (1722-48038) 
 A. Bastier (1708-12954) 
  
Article 1.2 p – Horaires 
 
� Parution du Règlement : Lundi 11 septembre 2006 
� Ouverture des Engagements : Lundi 11 septembre 2006 
� Clôture des Engagements : Mardi 17 octobre 2006 à minuit 
Les concurrents du groupe loisir, titulaires d’un titre de participation peuvent s’inscrire le dimanche 
22 octobre 2006 dans la limite des places disponibles jusqu’à 9h30. 
� Publication de la liste des engagés : Dimanche 22 octobre 2006 à 9h45 
� Vérifications administratives :  Samedi 21 octobre 2006 de 14h00 à 18h00 
        Site de Santrop   Dimanche 22 octobre 2006 de 7h15 à 9h15 
� Vérifications techniques : Samedi 21 octobre 2006 de 14h15 à 18h15 
        Site de Santrop   Dimanche 22 octobre 2006 de 7h30 à 9h30 
� 1ère réunion du Collège : Dimanche 22 octobre 2006 à 9h35 
� Affichage de la liste des concurrents  
     autorisés à prendre part aux essais :  Dimanche 22 octobre 2006 à 9h45 
� Affichage de la liste des concurrents  
     autorisés à prendre part à la course : Dimanche 22 octobre 2006 à 11h00 
� Essais non chronométrés : (sous réserves) Samedi 21 octobre 2006 de 16h00 à 18h00 
                                                  (le samedi) Dimanche 22 octobre 2006 de 8h00 à 9h30 
� Essais chronométrés : Dimanche 22 octobre 2006 à partir de 9h40 
� Briefing des pilotes : Dimanche 22 octobre 2006 à 10h50 
� Course :                               1ère manche Dimanche 22 octobre 2006 à partir de 11h00 

2ème manche Dimanche 22 octobre 2006 à partir de 13h30 
3ème manche Dimanche 22 octobre 2006 à partir de 15h00 

� Affichage des résultats provisoires : Dimanche 22 octobre 2006  
 30 min. après la fin de la course 
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� Parc fermé – Site de Santrop : Dimanche 22 octobre 2006 obligatoire à 
l’issue de l’épreuve sous peine de mise hors course d’office 
� Remise des Prix – Site de Santrop : Dimanche 22 octobre 2006 à 18h00 
� Réunions du Collège des Commissaires Sportifs : 

1ère réunion Dimanche 22 octobre 2006 à 9h35 
2ème réunion Dimanche 22 octobre 2006 à 15h00 
3ème réunion Dimanche 22 octobre 2006 à la fin de l’épreuve 

 
Les horaires des essais et de la course sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être 
modifiés par la Direction de Course. Les concurrents en seront informés par affichage. 
 

Article 1.3 p – Vérifications 
 
Les vérifications administratives auront lieu le samedi 21 octobre 2006 de 
14h00 à 18h00 et le dimanche 22 octobre 2006 de 7h15 à 9h15 sur le site de 
Santrop. 
 
Les vérifications techniques auront lieu le samedi 21 octobre 2006 de 14h15 à 
18h15 et le dimanche 22 octobre 2006 de 7h30 à 9h30 sur le site de Santrop. 
 
Les vérifications nécessitant un démontage seront effectuées au garage Atelier du 
Lac 87240 Razès le dimanche 22 octobre 2006. Prix de la main d’œuvre : 40.00 € 
TTC 
 
Les concurrents sont tenus de présenter la fiche d’homologation et le passeport de 
leurs voitures. 
 
Aucune vérification ne sera effectuée après 9h30 le dimanche 22 octobre 2006. 
 
A l’issue des vérifications techniques, la liste des autorisés à participer aux essais 
sera affichée à 9h45. 
 
 
Article 2 P / ASSURANCES 
 
L’organisateur a souscrit une assurance garantissant obligatoirement le risques C 
et D selon les définitions ci-dessous : 
- Risque C : responsabilité civile de l’organisateur à l’égard des concurrents 
(dommages corporels et matériels) 

- Risque D : Responsabilité civile des concurrents entre eux (dommages 
corporels et dégâts vestimentaires seulement) 
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Article 3 P / CONCURRENTS ET PILOTES 
 
Article 3.1 p – Engagements 
 
Les engagements seront reçus à partir de la parution du présent règlement à 
l’adresse suivante : 
 

Melle Marjorie LOPEZ 
8 allée du Hameau Landouge 

87100 LIMOGES 
Tél : 05.55.50.51.28 ou 05.55.78.54.82 / Fax :05.55.37.80.51 ou 05.55.00.17.38 
 
Les engagements seront clos dès que la liste des engagés atteindra le nombre 
maximum fixé à l’article 4.1p ou au plus tard le mardi 17 octobre 2006 à minuit. 
 
Les concurrents du groupe loisir, titulaires d’un titre de participation peuvent 
s’inscrire le jour de l’épreuve dans la limite des places disponibles jusqu’à 9h30. 
 
Les frais de participation sont fixés à 90 €. 
180 € pour les concurrents n’acceptant pas la publicité optionnelle de 
l’organisateur. 
 
Les engagements devront obligatoirement être accompagnés des frais de 
participation. 
 
Si quatre jours avant le début du meeting, le nombre d’engagements est inférieur 
à 30, les organisateurs se réservent le droit d’annuler l’épreuve. Les intéressés 
seraient immédiatement prévenus de cette décision. 
 
 
ARTICLE 4 P / VOITURES ET EQUIPEMENTS  
 
Article 4.1 p – Voitures admises 
 
Le nombre de voitures admises est fixé à 120. 
Une même voiture pourra être conduite successivement par deux pilotes (à 
préciser sur le bulletin d’engagement). 
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Groupe Classe Cylindrée Groupe Classe Cylindrée 
Loisir L 1 Jusqu’à 1400 cm³ A/FA A/FA 1 Jusqu’à 1400 cm³ 
Loisir L 2 + de 1400 cm³ à 2000 cm³ A/FA A/FA 2 + de 1400 cm³ à 1600 cm³ 

   A/FA A/FA 3 + de 1600 cm³ à 2000 cm³ 
FC/FS1 FC 1 Jusqu’à 1150 cm³ A/FA A/FA 4 + de 2000 cm³ à 3000 cm³ 
FC/FS2 FC 2 + de 1150 cm³ à 1300 cm³ A/FA A/FA 5 + de 3000 cm³ 
FC/FS3 FC 3 + de 1300 cm³ à 1600 cm³    
FC/FS4 FC 4 + de 1600 cm³ à 2000 cm³ GT GT 1 Jusqu’à 2000 cm³ 

   GT GT 2 + de 2000 cm³ 
F2000 1 Jusqu’à 1150 cm³    
F2000 2 + de 1150 cm³ à 1400 cm³ CM CM  
F2000 3 + de 1400 cm³ à 1600 cm³ C3 C3 1 Jusqu’à 1600 cm³ 
F2000 4 + de 1600 cm³ à 2000 cm³ C3 C3 2 + de 1600 cm³ à 2000 cm³ 

   CN CN 1 Jusqu’à 1600 cm³ 
N/FN N/FN 1 Jusqu’à 1400 cm³ CN CN 2 + de 1600 cm³ à 2000 cm³ 
N/FN N/FN 2 + de 1400 cm³ à 1600 cm³    
N/FN N/FN 3 + de 1600 cm³ à 2000 cm³ D/E D/E 1 Jusqu’à 1300 cm³ + Formule Campus 
N/FN N/FN 4 + de 2000 cm³ à 3000 cm³ D/E D/E 2 + de 1300 cm³ à 1605 cm³ 
N/FN N/FN 5 + de 3000 cm³ D/E D/E F FF + FR + F3B 

 

Groupes admis : Loisir / FC + F2000 / N + FN / A + FA / GT / 
C3 + CM + CN / D/E + FR + F3 + FF 
Les groupes suivants seront confondus :  
FC + F2000, N + FN, A + FA, C3 + CM + CN, D/E + FR + F3 + FF 
 
 
Article 4.2 p – Carburant / Pneumatiques / Equipements 
 
Voir règlement standard des slaloms. 
 
Article 4.3 p – Numéros de course 
 
Voir règlement standard des slaloms. 
 
Article 4.4 p – Mesures et dispositifs de sécurité 
 
Voir règlement standard des slaloms. 
 
 
ARTICLE 5 P / PUBLICITES  
 
Voir règlement standard des slaloms. 
 
La publicité obligatoire sera précisée le jour de l’épreuve par un additif. 
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ARTICLE 6 P / SITE ET INFRASTRUCTURES  
 
Article 6.1 p – Parcours 
 
Le Slalom de Saint-Pardoux se présente de la manière suivante : 
- Parcours d’une longueur de 1600 m 
- La course se déroulera en 3 manches (l’organisation se réserve le droit de n’en 
faire que 2) 

- Chaque voiture partira dans sa classe et dans son groupe dans l’ordre de 
passage prévu à l’article 7 du règlement standard 

- Départ : Arrêté 
- Arrivée : Lancée 
- Les doubles montes partiront au début de chaque manche 
- Parc départ : pré-grille 
- Parc arrivée : parc fermé 
 
Article 6.4 p – Signalisation 
 
Voir règlement standard des slaloms. 
 
Article 6.5 p – Parc Concurrents 
 
Le parc concurrent sera situé au camping du site de Santrop et sera accessible à 
partir de 9h00 le samedi 21 octobre 2006. 
 
Article 6.6 p – Parc Fermé Final 
 
Voir article 1.2 p. 
 
Article 6.7 p – Tableaux d’affichage 
 
Le tableau d’affichage sera placé pendant toute la durée de l’épreuve au 
secrétariat du site de Santrop. 
Tous les documents portés à la connaissance des concurrents sur le tableau 
d’affichage leur seront opposables. Les pilotes assumeront seuls les conséquences 
d’une éventuelle ignorance de leur part des dispositions ou des changements 
d’horaires qui pourraient se décider dans l’heure qui précède leur départ. 
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Article 6.8 p – Permanence 
 
Pendant la manifestation, la permanence se tiendra au secrétariat du Site de 
Santrop. Tél : 05.55.71.08.08 
 

Centre de secours le plus proche : BESSINES (Tél : 18). 
 
 
ARTICLE 7 P / DEROULEMENT DE L’EPREUVE  
 
Article 7.1 p – Essais 
 
Conforme au règlement standard des slaloms – Horaires : voir article 1.2 p. 
 
Article 7.3 p – Course 
 
Conforme au règlement standard des slaloms – Horaires : voir article 1.2 p. 
 
Article 7.4 p – Echauffement des Pneumatiques 
 
Tout moyen de chauffe des pneumatiques est interdit sous peine d’exclusion de 
l’épreuve. 
 
 
ARTICLE 8 P / PENALITES  
 
Pénalisations : 
- Quille de chicane renversée ou déplacée : 2 secondes 
- Non respect de l’ordre de départ : 5 secondes 
- Erreur de parcours : mise hors course de la manche 
 
 
ARTICLE 9 P / CLASSEMENTS 
 
Le classement se fera sur le meilleur temps réalisé dans l’une des 3 manches. Les 
éventuelles pénalisations de la manche retenu seront additionnées. 
Le chronométrage se fera au centième. 
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Les classements provisoires seront affichés le dimanche 22 octobre 2006 
30 minutes après la fin de la course et seront établis de la manière suivante : 
- Un classement général scratch  
- Un classement pour chacun des groupes 
- Un classement par classe 
- Un classement féminin 
 
En cas d’ex aequo, le meilleur temps réalisé dans une autre manche sera pris en 
compte et si nécessaire le temps des essais. 
 
Les classements, sous réserve d’éventuelles réclamations, deviendront définitifs 
30 minutes après l’heure des classements provisoires. 
 
 
ARTICLE 10 P / PRIX  
 
Article 10.5 p – Remise des Prix et Coupes 
 

1er scratch : 
2ème scratch : 
3ème scratch : 
4ème scratch : 
5ème scratch : 
 
1ère féminine (si plus de 3 partantes) : 

160 € 
120 € 
90 € 
60 € 
30 € 

 
60 € 

1er groupe 
 
 
1er classe 
 
2ème classe 
3ème classe 

(si 3 partants ou +) : 
(si – de 3 partants) : 

 
(si 3 partants ou +) : 
(si – de 3 partants) : 
(si + de 3 partants) : 
(si + de 5 partants) : 

60 € 
30 € 

 
90 € 
45 € 
60 € 
50 € 

 
Deux commissaires seront récompensés au cours de la remise des prix. 
 
Prix et coupes groupes et classes ne sont pas cumulables. 
 
La Remise des Prix aura lieu le dimanche 22 octobre 2006 sur le Site de 
Santrop à 18h00. 
 
 


